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1. Recherchez des exemples de monnaie électronique de réseau. 
 
Les cartes délivrées par des magasins ou un ensemble de magasins sont des exemples de monnaie de 
réseau.  
 

2. Qu’est ce qui distingue la deuxième forme de monnaie électronique du porte-monnaie électronique 1re 
version ? 

 
Il y a compensation et création monétaire, alors que le porte-monnaie électronique première version (cartes 
prépayées type Monéo) ne le permet pas. Elle permet aussi des échanges plus larges.  
 

3. Pourquoi peut-on dire que c’est de la monnaie et non plus seulement un moyen de payement ? 
 
La monnaie électronique dépend du support. Si vous perdez le support, vous perdez la monnaie, alors que si 
vous perdez une carte de crédit, vous ne perdez pas pour autant les sommes inscrites sur le compte.  
 

4. Quel est le risque, selon l’auteur, du développement de ce type de monnaie ? 
 
Selon l’auteur, le risque est que ce type de monnaie échappe à tout contrôle et toute possibilité de régulation 
par les autorités monétaires. 
 
 
Faire le point  
 
On est passé d’une monnaie « marchandise » à une monnaie « métallique », puis fiduciaire avec la 
déconnection entre les billets et la contrepartie métallique. Aujourd’hui, c’est la monnaie scripturale qui tend à 
se développer dans un mouvement général de dématérialisation.  
 
La monnaie scripturale désigne la monnaie créée par des jeux d’écriture. Elle est constituée par le montant de 
l’ensemble des dépôts à vue des agents non bancaires dans les banques. Son développement s’explique 
donc d’abord par le développement du système bancaire. Mais cela s’explique aussi par la grande diversité 
des moyens de paiement qui permettent de faire circuler la monnaie scripturale. 
 
 

II. Comment crée-t-on de la monnaie ? 
 
Introduction 
 

 
 
Créance Somme d'argent qu'une personne (le créancier) a le droit d'exiger d'une autre personne (le débiteur). 
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1. En effet, la monnaie est une dette qui permet de s’acquitter de toutes les dettes. C’est aussi une 
créance dans le sens où elle permet la création de richesses futures. Ici, comme dans la réalité 
économique, elle permet les échanges. 

 
2. Cela ne change rien, car au final c’est la confiance qui fait la monnaie. Si tout le monde s’accorde pour 

trouver de la valeur à cette monnaie et permettre ainsi des paiements, alors elle a de la valeur.  
 

3. On crée de la monnaie dès l’instant où l’on transforme en monnaie des créances sur l’économie. Ou, 
pour le dire autrement, en permettant la création de richesses, on justifie le crédit accordé et donc la 
circulation de la monnaie ainsi créée. 

 
 
 
 
 

A. Quels sont les acteurs de la création monétaire ? 
 

1. Un jeu d’écriture 

 
 

1. La monnaie scripturale désigne la monnaie créée par des jeux d’écriture. Elle est constituée par le 
montant de l’ensemble des dépôts à vue des agents non bancaires dans les banques.  

 
2. La compensation est un dispositif organisé par la banque centrale pour que les banques puissent 

régler uniquement les différences entre les créances qu’elles détiennent les unes sur les autres. Ces 
créances proviennent des paiements que les clients des banques font à des clients d’autres banques 
et qui ne peuvent donc se régler qu’avec de la monnaie « banque centrale ».  

 
3. Les banques commerciales ont besoin de la banque centrale pour régler leurs dettes entre elles avec 

une monnaie acceptée par tous. Elles ont besoin aussi de la banque centrale pour leur fournir les 
billets nécessaires pour approvisionner leurs clients en liquidité. 
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2. La création monétaire par les banques commerciales 
 

 
 

1. Les banques créent de la monnaie (scripturale) en accordant des crédits. Elles inscrivent à l’actif de 
leur bilan (voir encadré du doc. 1) les prêts accordés. Ce prêt constitue également un dépôt auprès de 
la banque. Ces prêts vont enclencher aussi des demandes de billets et des créances d’une banque à 
l’autre. 

 
2. La destruction monétaire se produit quand le prêt est remboursé.  

 
3. C’est la croissance qui explique l’accroissement de la masse monétaire, dans la mesure où ce qu’il est 

nécessaire de financer (entraînant de nouveaux crédits) est plus important que les crédits arrivants à 
échéance. « Dans une économie en croissance, dépenses et recettes des agents économiques 
progressent ainsi que leurs besoins de financement, ce qui amène une augmentation de la monnaie de 
crédit, les nouveaux crédits étant supérieurs aux anciens crédits venant à échéance. » 
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3. Un système à plusieurs étages 
 

 
 

1. Il s’agit de la Banque centrale européenne (BCE), cette banque centrale qui couvre les pays de la zone 
euro a été créée en 1998, et son siège est à Francfort, en Allemagne.  

 
2. Les billets et les pièces sont créés par la Banque de France, qui dépend de la Banque centrale 

européenne. La monnaie scripturale est créée par les banques de second rang.  
 

3. La banque de premier rang, c’est la banque centrale qui a des prérogatives d’émission de monnaie et 
de régulation que n’ont pas les autres banques. La banque de second rang est une banque comme on 
en trouve à tous les coins de rue. La Société générale, BNP-Paribas, le Crédit Agricole, Banques 
Populaires, etc. sont des banques de second rang. Elles jouent un rôle déterminant puisqu’elles 
assurent la gestion des dépôts publics, la création de monnaie scripturale, la gestion des moyens de 
paiement et l’octroi de crédits.  

 
4. La monnaie scripturale « centrale » est différente parce qu’elle est acceptée par tous. Chaque banque 

a un compte auprès de la banque centrale, et c’est par le biais de ces comptes que se font les 
opérations de compensation. 
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4. La masse monétaire 

 

 
 

1. La masse monétaire est l’ensemble des moyens de paiement en circulation dans une économie (ici, la 
zone euro). Elle correspond aux moyens de paiement détenus par les agents économiques qui sont 
susceptibles d’être transformés aisément et rapidement en moyens de règlement sans risque 
important de perte en capital. Les différents agrégats M1, M2, M3, M4 sont classés par degré de 
liquidité. M1 = billets et monnaie divisionnaire (pièces) + dépôts à vue M2 = M1 + placements à vue 
(comptes sur livret + comptes d’épargne logement, Codevi) M3 = M2 + placements à forte liquidité 
(comptes à terme, certificats de dépôts, bons des institutions financières, titre d’OPCVM court terme) + 
dépôts et titres de créances en devises M4 = M3 + billets de trésorerie et bons du Trésor  

 
2. Les billets et pièces représentent 7,9 % (= 746/9 401) de la masse monétaire dans la zone euro.  

 
3. L’argent liquide est ce qui est immédiatement disponible sous forme de monnaie (billets, pièces, 

comptes à vue). Les moyens de paiement sont plus ou moins liquides selon la facilité avec laquelle on 
peut les transformer en monnaie.  

4. L’innovation financière et le décloisonnement des marchés de capitaux ont rendu moins nette la 
séparation entre avoirs monétaires et titres non monétaires. Il est difficile de tracer une frontière nette 
entre des actifs financiers et des moyens de paiement. 
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5. Le pouvoir de création monétaire des banques commerciales est limité 
 

 

 
1. Sur leurs comptes ouverts auprès de la banque centrale, les banques commerciales doivent laisser un 

minimum obligatoire de dépôts (non rémunérés), calculé en fonction des dépôts qu’elles gèrent et des 
prêts qu’elles accordent. La banque centrale peut faire varier le pourcentage de réserves obligatoires 
pour limiter la création monétaire des banques commerciales. Le taux directeur d’une banque centrale 
est le taux auquel cette banque centrale prête des liquidités aux établissements financiers.  

 
2. La création monétaire des banques de second rang est limitée par leurs besoins en liquidités ou en 

monnaie « banque centrale ». Elles en ont besoin pour fournir des billets à leurs clients, mais surtout 
pour régler leurs dettes d’une banque à l’autre par le mécanisme de compensation. En rendant plus ou 
moins aisé ou coûteux l’accès à cette monnaie « banque centrale », dont les banques commerciales 
ont besoin, la banque centrale limite ou facilite la création monétaire par les banques de second rang. 
Les besoins de liquidités sont aussi augmentés par les réserves obligatoires que les banques sont 
obligées de déposer auprès de la banque centrale en fonction des crédits qu’elles accordent.  



	 17	

 
3. La banque emprunte des ressources auprès des autres banques (marché interbancaire), auprès de la 

banque centrale (refinancement) ou auprès du marché (marché des titres de créances négociables, 
marché des obligations, marché des actions). La réglementation qui encadre leur activité leur impose 
d’ailleurs d’avoir un montant de fonds propres au moins égal à 8 % de leurs actifs risqués. Au final, une 
banque individuellement ne pourra guère créer plus de dépôts qu’elle n’a de réserves auprès de la 
banque centrale.  

 
4. La banque centrale agit pour réguler la création monétaire. En effet, si celle-ci est trop importante, cela 

peut entraîner de l’inflation. À l’inverse, une création monétaire trop faible peut gêner l’activité 
économique. 

 
 

 
1. – Vous remboursez une somme de 100 euros à un de vos amis qui vous les avait prêtés. /Faux –  
2. Vous retirez 60 euros au DAB (distributeur automatique de billets). /Faux –  
3. Votre employeur vous verse votre salaire de 1 600 euros. /Faux –  
4. Votre banque vous accorde un crédit à la consommation de 1 000 euros. /Vrai –  
5. Une entreprise emprunte 100 000 euros à sa banque pour financer un projet d’investissement. /Vrai –  
6. La banque vous accorde un découvert sur votre compte de 1 000 euros. /Vrai –  
7. Une entreprise reçoit en paiement d’une livraison un chèque de 10 000 euros de la part d’une autre 

entreprise et le dépose à sa banque. /Faux  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


